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Peut on negocier un preavis

Par kaso, le 19/02/2014 à 14:07

bonjour

dans quelles mesures peut on negocier un préavis, dans ma covention collective est notifié
que le preavis est de 1 mois mais j ai un propostion de poste pour le 10 mars...

l employeur peut il accepter de me dreduire mon preavis si je lui prouve ma nouvelle
embauche ou y a til un moyen de negocier

merci

Par P.M., le 19/02/2014 à 15:50

Bonjour,
Il est toujours possible de demander à l'employeur un accord écrit par lequel il dispense
d'effectuer tout ou partie du préavis mais il n'est pas forcé d'accepter si la Convention
Collective ne prévoit pas qu'il puisse être abrégé en cas de nouvel emploi...

Par kaso, le 19/02/2014 à 16:46

Ok merci c est ecrit mais pour un employé licencié :(
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